
– 172 – – 173 – 21. La fiche d’agrément (dSCG)

Une appréciation générale est également exigée, avec un commentaire en cas de refus ou d’ac-
ceptation avec modification.
Une fois la fiche de demande d’agrément validée, il reste à rédiger le mémoire, en tenant compte 
des consignes données par l’enseignant-chercheur.
Cette fiche doit être remise au rectorat avec le mémoire, lors de la confirmation de l’inscription 
à l’examen

SYNTHÈSE

PROCÉDURE D’AGRÉMENT
DE LA FICHE

LA FICHE D’AGRÉMENT

AVIS DE L’ENSEIGNANTCHERCHEUR :
– acceptation
–  acceptation sous réserve 

de modifications
– refus

FORMULAIRE « DEMANDE
D’AGRÉMENT DU SUJET 

DU MÉMOIRE »

PLAN DÉTAILLÉ

APPRÉCIATION  
DE L’ENSEIGNANT-CHERCHEUR

LE SUJET DU MÉMOIRE :
– titre
– mots clés
– champs disciplinaires
– problématique
– méthodologie de la recherche
– bibliographie

AVIS DU TUTEUR SUR LE SUJET 
DE MÉMOIRE

Demande d’agrément

Faites le point sur les notions clés :  
agrément (p. 168), bibliographie (p. 171).

Révisez avec 
les flashcards
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